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Déclaration du Comité National de la Liberté aux Peuples du Monde 
en date du 6 & 9 juin 2007  

 
 

Il y a 63 ans des centaines de navires et des milliers d'Hommes nous offraient leur Courage pour nous apporter 
Espoir de Liberté. Cette année sera pour nous, particulièrement marquée par le souvenir de la première DB  
 
La première Division Blindée Polonaise du général Stanislaw Maczek débarqua le 1er août 1944 en France, le 
même jour la Résistance polonaise proclamait l'insurrection à Varsovie  
 
Cette Division a noué une Amitié des plus solide avec les Troupes Canadiennes dès 1943 en participant aux 
manoeuvres baptisées "Snaffle".  
 
Mais bien avant, le général Maczek s'était illustré en dirigeant avec Gloire la 10ème Brigade de Cavalerie 
Blindée Polonaise qui avait tenu en échec le 23ème corps blindé nazie. C'est avec l'entrée des soviétiques en 
son Pays qu'il décide de passer par la Hongrie pour tenter de rejoindre l'Ouest et se retrouve en France en 1940. 
 
Sur notre Terre de France sa Brigade se couvre de Gloire à Montbard en assurant la couverture d'une Division 
française. A bout de munitions, il Libère de nouveau ses Soldats pour leur donner rendez-vous en Angleterre. Il 
passe par le Maroc, la Tunisie et Gibraltar pour arriver en Ecosse. En 1942 la Grande Bretagne accepte de 
reconstituer l'Unité sous le nom de première DB 
 
Formée de 16.000 hommes, "Ike" rendit une visite surprise à la première DB en avril 1944, et malgré les 
réticences de Montgomery inscrit heureusement cette Division au tableau opérationnel le mois suivant.  
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Débarquant sous leur slogan "Napzrod" soit "droit devant" celle-ci ne quitta plus jamais les avant postes des 
Combats.  
 
Participant de façon décisive aux Combats de la poche de Falaise qui fut le Stalingrad de l'Ouest pour l'armée 
nazie, son Heure de Gloire sonna de nouveau avec la prise de la colline 262 interdisant à l'armée ennemie de 
pouvoir s'échapper. La colline est dorénavant baptisée "Maczuga" 
 
Montgomery sauvé du désastre par ceux qu'il trouvait trop rugueux, accepta de reconnaître son erreur de 
jugement.  
 
"Baca", le général Stanislaw Maczek, emmena ses hommes mettre hors d'état de nuire les rampes de lancement 
des V1 qui tombaient sur Londres. Libérant Abbeville, Hesdin, Saint Omer il se dirige sur Ypres en septembre 
1944! 
 
La première Division Blindée Polonaise pénétra le 17 avril 1945 dans la forteresse de la kriegsmarine de 
Wilhemshaven. 
 
Démobilisé à l'issue de la guerre, le Général Stanislaw Maczek, "Baca" fut destitué de sa nationalité par le 
régime communiste. 
 
Bien qu'il croyait ne plus jamais revoir sa Pologne, il choisit d'être enterré en Hollande au milieu de ses 
Hommes au cimetière militaire de Breda en 1994. 
 
La Pologne aujourd'hui lui rend hommage et nous espérons que le bouclier antimissile aura comme nom 
Opérationnel "Baca", soit : celui qui se fait soucis pour ses hommes. Bien sur, aujourd'hui le bouclier en 
question vise plus particulièrement le régime iranien.  
 
Construire un Monde de Paix, de Liberté et de Justice nécessite souvent des Sacrifices inimaginables dès qu'on 
laisse se Libérer les pulsions de pouvoir, submergeant l'obligation du "rendre service à l'Autre" dans une Libre 
quantification des actes. 
 
Depuis quelque temps la Pologne a trop tendance à être montrée du doigt en Europe et nous lui apportons 
présentement tout notre soutien. Il est vrai c'est un Pays de l'excès comme l'excès de l'Histoire à son encontre.  
 
Dès sa fondation au 10ème siècle sa mission fut d'être un avant poste de l'Occident Chrétien issu de l'Empire 
Romain Catholique face aux Orthodoxes de Russie, de Biélorussie ou d'Ukraine et même des Turco-Mongols. 
 
Il est à noter que la Pologne, la Rzeczpospolita fut l'un des prémices de nos systèmes politiques. La 
Rzeczpospolita fut un système politique très original où le roi était Elu! Bien sur, le roi était élu par les nobles 
parmi les nobles, mais il n'avait pas prérogative ni sur les impôts, ni sur la justice, ni sur l'armée. 
 
Cette originalité se retrouva dans sa Liberté religieuse, et c'est la Pologne qui accueillit les Frères Tchèques qui 
fuyaient la re-catholicisation des habsbourg. 
 
Et si nous avons une attache très particulière avec la Pologne, c'est qu'elle a contraint Henri de valois, futur roi 
Henri III de France, qui voulait se faire élire roi de Pologne, a modifié sa politique vis à vis des Protestants 
français. 
 
La Pologne est un grand Pays et nous la remercions de vouloir participer à la protection des Etats Unis 
d'Amérique. Nous l'encourageons de même à accepter le traité proposé par Angela Merkel car le maintien de la 
Paix en Europe est une priorité. 
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Bien sur, défendre l'Avancée de Liberté n'est pas de se mettre un tee shirt américain pour faire du jogging. Tout 
cela nous rappelle tristement un nicolas précédent, dont le nom de famille était ceaucescu, qui recevait le 
président américain pour la chasse, avait acheté une Lincoln et prétendait être pour la Liberté! Ne rions pas! 
 
Il nous appartient ici de rappeler que la constitution française est presque totalement identique à celle de l'ex 
union soviétique à la seule différence qu'en ex union soviétique il y avait un parti unique et si en France il y a 
prétention de pluralité, en réalité il y a censure avant l'électeur, par des commissions de propagande avant 
l'élection, pour maintenir l'étatisme 
 
Pour suite d'un système soviétique français qui s'est mis au service de l'étato-capitalisme, nous sommes entrés 
en France dans le culte de la personnalité qui va aller en s'accélérant. Bien sur ce culte à deux objectifs, d'une 
part compenser la dégradation narcissique sur laquelle s'est construit ce pauvre individu et d'autre part occulter 
la paupérisation du Pays en faisant taire le mécontent sur le thème du "grand" timonier! 
 
Il nous appartient de faire ici un aparté pour décrire l'état psychique du président de l'état intitulé : "république 
française". Dégradé narcissiquement dans les yeux de sa mère qui a toujours trouvé que son frère aîné était plus 
beau et plus "noble", il n'a de cesse de chercher à compenser ce mépris. Mieux, dans la religion israélite, l'aîné 
est "consacré" ou ("con" sacré) . Et quand il a été "élu" à la présidence, la réflexion de sa mère fut : "j'ai 
l'habitude, son frère a déjà été élu président de son club ".  
 
Cette maladie mentale se retrouve dans ses attaches affectives où il est cocufié comme il l'était avec sa mère, 
recherchant inconsciemment un triomphe, quand il crée les conditions de sa souffrance. Car en réalité, sa vie 
n'est alimentée que par ce gouffre narcissique auquel il se refuse, car dans son économie mentale cela lui 
permet de se soustraire aux appels de la Conscience (s'il y en a ) et de franchir tous les nécessités du Vivre 
Ensemble et bafouer les Acquits de la Civilisation. Nous sommes simplement face à un psychopathe légal 
 
Ce pauvre individu malade s'est et est, instrumentalisé de plus dans sa dégradation narcissique, par l'étatisme et 
principalement l'étato capitalisme. Le culte de la personnalité, qui est toujours lié à ce genre de maladie mentale 
aura pour but de pouvoir justifier la répression ou le silence sur la véritable opposition pendant que la 
paupérisation du Pays se fera au profit des intérêts de l'étatisme! Tout ça n'est pas glorieux! 
 
Par cette manipulation qui est désormais à jour, l'étatisme français a engagé notre Pays dans la perte définitive 
de son titre de dépositaire des Droits de l'Homme. 
 
Pour notre part, dans cette volonté de faire avancer la Démocratie en Europe et soustraire notre pauvre Pays à 
cette monarchie judiciaire symbolisée par la collusion de la corruption et de la prévarication, pour la première 
fois les électeurs de la 6ème circonscription des Hauts de Seine ont reçu notre profession de foi, circonscription 
de ce président désigné. 
 
Bien sur, tout a été tenté pour nous interdire cette présence. Dès le vendredi, dernier jour du dépôt des 
candidatures, nous avons eu droit, non à un récépissé définitif, mais seulement provisoire. Arrivant en dernier, 
comme par hasard, une nouvelle candidature nous interdisait le dernier panneau. 
 
La réunion de propagande se réunissait une première fois le lundi suivant de la semaine précédente la livraison 
des documents. Nous rejetions la commission présidée par un magistrat fonctionnaire, qui avait tout fait pour 
ruiner la vie de notre candidate dans une affaire de corruption avec l'epad et pour laquelle elle avait refusé de se 
taire au lendemain de la chute du mur de Berlin.  
 
Sans que les documents aient été présentés, les mots, "outrages à magistrats" étaient déjà prononcés! 
 
Nous sommes donc revenus le lendemain pour présenter les documents aux autres membres de la commission 
conforme aux prescriptions. Le magistrat voulait nous interdire sur le fonds en prétextant une diffamation des 
corps de l'état! 
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Après consultation de la chancellerie et officieusement du conseil constitutionnel, l'étatisme nous autorisait à 
produire le jeudi à midi. Nous avons donc livré les 70.000 documents le lundi suivant à 11 heures près de 
Rouen. 
 
Bien sur, nous recevions le reçu définitif de candidature seulement le vendredi suivant hors des prescriptions 
réglementaires! 
 
Notre document de propagande comportait une erreur grossière et nous savions qu'il était le seul moyen de 
pouvoir passer ce barrage réglementaire. L'étatisme espérant nous faire passer pour des "idiots".  
 
Il faut savoir de plus, que les commissions de propagande se rendent dans les entrepôts avant l'expédition chez 
les électeurs pour être certains que les gens ne substituent pas des documents par d'autres. 
 
Nous invoquions donc une substitution de l'article 16 de la Déclaration des Droits de l'Homme qui affirmait  
"Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée,  

ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de constitution." 
 

et aurait été remplacé par : 
"Le droit de défiler librement sur la voie publique et le droit de réunion sont garantis à tous" 

 
Cette substitution nous l'avons invoqué une multitude de fois pour donner crédibilité à notre opération de 
désinformation  
 

Bien sur, cet article adopté par l'assemblée le 19 avril 1946 a été rejeté par le bon sens populaire au cours du 
référendum du 5 mai 1946 
 

Comme chacun le sait, l'étatisme ne renonce pas pour autant. Et si la constitution en vigueur de l'état français a 
bien la Déclaration des Droits de l'Homme en "préambule", celle-ci n'a aucun caractère contraignant et n'est 
qu'un outil au décorum! Une simple guirlande! 
 

Le chef de l'état est président du conseil supérieur de la magistrature au même titre que chef des Armées. 
 

La séparation des pouvoirs n'a jamais été effective en France depuis le sinistre: " des juges dévoués à 
l'empereur"  
 
La modélisation mentale de l'étatisme français a été l'une des plus criminogènes de la planète. Pol pot, mao tsé 
toung, lénine, l'ayatollah khomeiny ont tous fait leurs études ou séjourné sur le territoire français et ils ont tous 
compris, que, si celui qui a le pouvoir, nomme le juge, l'Inconscient collectif est d'aucun secours. Le pouvoir 
pouvant se soustraire à la Réalité du vécu par les hommes de leur discours, car l'opposant politique est détruit 
au quotidien par l'appareil judiciaire! 
 
Interdits d'expression depuis la chute du mur de Berlin nous avons donc imaginé ce stratagème pour que la 
commission de propagande, qui fait office de censure avant l'électeur, nous laisse nous exprimer. Et la 
manoeuvre a fonctionné, l'appareil judiciaire nous laissant produire en espérant que nous passerions aux yeux 
des électeurs pour des "idiots".  
 
Nous avons donc produit le vendredi 8 juin des affiches grand format sur nos panneaux sous le titre Rectificatif 
et avons expliqué la Réalité des choses. Notre introduction commençait par la célèbre phrase de Courteline :  

 
"Passer pour un idiot aux yeux d'un imbécile est une volupté de fin gourmet" 

 
Le principal pour nous c'est qu'enfin le slogan des Juges Elus ait pu être distribué! 
 
Pour éviter toutes fuites nous avons dû aussi utiliser deux imprimeurs dont un ne reçu les épreuves que le 
vendredi matin pour affichage à partir de 14 heures!  
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Nous regrettons pour nos lecteurs d'avoir dû engager cette opération de désinformation mais nous pensons que 
la grande majorité avait rectifié d'eux mêmes.  
 
Nous remercions particulièrement tous ceux qui nous ont fait Confiance en n'essayant pas d'entrer directement 
en contact avec nous pour essayer de nous convaincre de notre "erreur", ce qui aurait pu être catastrophique. 
Mais cet exemple montre que la Démocratie est bien loin sur Terre de France et que l'étatisme cherche à 
pousser à une confrontation intérieure pour se soustraire à ses responsabilités. 
 
Car si nous sommes interdits, il y a désormais dans le "paysage" autorisé politique français, un parti des 
"musulmans" de france, pauvre france! La mise en marche de la régression est totale! Mais ce parti, n'a 
vocation, que de servir la peur si notre population refuse de se soumettre aux "réformes" imposées. 
 
Au cours de ces réunions et négociations pour produire nos documents nous avons eu droit à des réflexions 
traduisant bien le mépris complet dans lequel tient l'étatisme français les Autres Pays.  
 
"Les pressions, vous rigolez, on a fait chuter l'"amérique" en Irak, alors vos bouts de papier....." ou pour nos 
partenaires Européens : "la Cour Européenne des Droits de l'Homme ne condamne l'état français qu'avec notre 
accord, et en plus, pour servir les fonctionnaires, regarder le procès papon!"  
 
Ce genre de réflexions proférées dans l'impudence la plus complète mérite réflexion tant qu'à notre stratégie et 
nous ne sommes pas du tout certains que la non-violence soit en définitive la bonne solution, et nous le 
regrettons profondément.  
 
De plus comme vous le lirez plus loin, la réflexion sur l'affaire papon nous a été offerte deux fois en moins d'un 
mois, pire, nous avons preuve aujourd'hui que la cour européenne des droits de l'homme travaille en 
concertation avec l'appareil judiciaire français pour lui éviter condamnation, et là, nous ne rigolons plus du 
tout! 
 
D'autre part nos avons eu confirmation de ce que nous soupçonnions. Au premier collage, immédiatement, dans 
la demi-heure, nos panneaux étaient recouverts de fac-similé du journal satirique du mercredi qui se dit 
indépendant mais est un outil de l'étatisme, au nom d'une organisation liée à l'appareil judiciaire, "ministère de 
la justice en crise" qui n'est qu'une officine des avocats français! 
 
Nous tenons à disposition de ce journal un exemplaire de ce caviardage.  
 
Menaçant de déposer plainte (ce qui, bien sur, n'aurait servi à rien) il nous était proposé une rencontre. 
Manifestement, ayant reçu des ordres de nous laisser nous ridiculiser cela s'arrêta.  
 
Nous attendons les représentants de ce journal prétendu indépendant pour que nous leur remettions exemplaire 
de ce fac similé et nous verrons bien ce qu'ils en feront! Mais nous savons bien que nous ne le verrons jamais!  
 
Ce journal est à jour et nous comprenons son silence à notre égard malgré tout ce que nous avons subi  
 
Il apparaît que les médias français en état de propagande refusent de faire échos de notre campagne.  
 
Nous appelons les Journalistes français à bien mesurer l'engagement qui est en cause car il ne s'agit pas faiblir. 
Chacun a pu mesurer comment l'étatisme a refermé la brèche de l'affaire Outreau et si nous n'avons pas engagé 
directement la violence au lendemain de la chute du mur de Berlin, il serait regrettable qu'en fin de compte 
c'était la seule solution. 
 
C'est dans ce sens que nous refusons l'hermétisme intellectuel d'une représentation par des personnalités issues 
du droit, mais uniquement par des Individus animés du Bon Sens de notre population et de notre Héritage. 
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Car si nous laissons place à ceux qui ont fauté pour soit-disant "réparer", nous savons tous qu'ils n'auront qu'une 
fin, se soustraire à leurs responsabilités.  
 
Il est clair pour nous qu'il nous est impossible de rentrer dans une logique publique car la totalité de ceux qui 
nous soutiendraient, seraient salis ou des "chantiers" seraient organisés à leur encontre. Il faut que les 
Journalistes français, pour ceux qui ont une certaine Ethique, fassent relais de notre Engagement. 
 
Vu nos difficultés, et comme il nous a été interdit de Librement nous exprimer en imposant un magistrat qui a 
choisi la forfaiture à l'encontre de notre représentante pour présider la commission de propagande, nous 
n'abrogerons pas la Décision n°3. Mais en hommage à Madame Angela Merkel, nous prorogeons de nouveau la 
suspension jusqu'au 4 juillet minuit. 
 
Nous invitons dans ce délai les médias français à rendre public notre Engagement et à arrêter de se conformer 
aux choix de l'étatisme, faute de quoi, démonstration aura été faite qu'il est impossible par le Respect des termes 
du droit, de se Libérer de cet étatisme.  
 
Nous avons quand même passé presque, une génération, depuis la chute du mur de Berlin, en essayant de 
pouvoir Librement nous exprimer. Nul ne pourra nous traiter F.H. si ce n'est les lâches, qui, comme au 
lendemain de la Libération se trouvaient une âme de "résistant", après avoir livré leurs voisins aux nazis!  
 
Il est vrai, le 5 juin 1944, la population française rassemblée à Vichy tendait le bras, et le lendemain, criait : 
"vive le débarquement!"  
 
Nous maintenons donc pleinement notre Décision n°3 et demandons aux Groupes de Liberté de se préparer en 
ce sens. Nous demandons aux Groupes de Liberté Régionaux de n'effectuer aucune revendication et surtout 
d'aller au plus simple. 
 

Nous ne produirons pas notre fichier dans l'immédiat, nous demandons à chacun     
     F.H.    pas de vengeance personnelle qui annihile les 
facultés par cristallisation mentale, simplement, l'usurpation Démocratique sans revendication. 
 
Nous saluons le Peuple Basque et encourageons le gouvernement espagnol à Libérer rapidement tous les 
prisonniers politiques internés pour des motifs mineurs. Il est clair pour nous que nous sommes face à un "jeu" 
assez pervers où sont Libérés les plus lourds condamnés et maintenus en détention les plus légers!  
 

Il n'y a pas mieux pour encourager inconsciemment à la reprise des hostilités. 
 
C'est dans ce sens que nous appelons le Peuple Basque à reprendre le chemin de Paix et ne pas se laisser 
amener à la violence par des gouvernements qui espèrent en l'usure pour lui interdire sa Juste représentation en 
Europe, car nous restons dans notre stratégie d'une Europe fédérale minorant les écarts démographiques entre 
les états. 
 

Nous pensons sincèrement nous diriger vers l'issue la plus terrible pour nous. Prendre la Vie de l'Autre n'est pas 
forcément la responsabilité la plus agréable. Mais nous devrons accepter qu'il n'y a que par ce moyen que la 
Démocratie pourra de nouveau reprendre place sur Terre de France. 
 
Suite à la preuve que nous avons eue comme quoi la cour européenne des droits de l'homme travaillait 
directement en concert avec la magistrature française pour interdire l'émergence des procédures qui gênent, un 
magistrat fonctionnaire français goguenard a lâché : " les seules modifications importantes n'ont été consenties 
qu'au bénéfice d'un ancien fonctionnaire poursuivi pour crime contre l'Humanité! Alors les dossiers à la con 
comme les vôtres.. vous pouvez vous en faire du papier toilette." Au moins, cela a eu le mérite d'être franc. 
 

Nous attirons l'attention de nos Partenaires européens que le gouvernement ou plus exactement le premier 
ministre, prétend dorénavant encore en une cagnotte, qu'il aurait soustrait à la "rapacité " de l'Europe.  
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Ce qui veut bien dire, une fois encore, que les comptes présentés par l'état intitulé :" république française" ne 
sont ni sincères ni loyaux mais n'ont d'intérêts que de prétendre créer de la monnaie en faisant porter poids sur 
l'Europe. Pire, les comptes certifiés n'ont déjà plus aucune certification! Nous demandons l'application de la 
mise sous tutelle de l'état français concernant la monnaie européenne et particulièrement depuis cette annonce!  
 
C'est aussi dans ce sens que nous remarquons que la progression du P.I.B. en France n'est liée que par 
l'augmentation des revenus de la fonction publique qui s'inscrit directement pour son montant, en prétendant en 
une création de "richesse".  
 
La France est en récession pour toute son économie dite "Libre" et nous saluons présentement les Magistrats 
Consulaires qui tentent de maintenir l'activité malgré les coups de butoir de l'étatisme  
 
Nous attirons l'attention aussi, sur les campagnes de la "presse" en état de propagande, à l'encontre de ces 
Magistrats. Nous remarquons que la surveillance des Tribunaux de Commerce est dévolue au "ministère 
public" et que la "justice" pénale est entre les mains de l'appareil judiciaire fonctionnaire. Il est aisé, à ceux qui 
ont seuls pouvoir d'engager le pénal de laisser prospérer des affaires bidonnées pour salir dans l'Inconscient 
collectif ces Hommes et Femmes ou pire, inverser une jurisprudence, pour justifier une partie plutôt qu'une 
Autre. 
 
C'est dans ce sens, que nous rendons Hommage présentement à la Magistrature Consulaire ainsi qu'à Celle des 
Prud'hommes. Nous ne sommes pas dans une approche temporelle où, le Bien et le mal, seraient définis par des 
Individus sur leur "Bonne Foi", mais, dans la volonté de mise en place d'un mécanisme qui permet à 
l'Inconscient collectif de s'exprimer dans sa recherche du Bonheur. 
 
Il est vrai, la recherche du Bonheur par les hommes et pour les hommes, est contraire à l'assouvissement des 
pulsions sadiques de pouvoir! Et la magistrature fonctionnaire française en est le triste exemple! 
 
Conformément à nos choix, de Paix de Justice et de Liberté pour l'Europe, mais aussi pour le Monde, il nous 
appartient aujourd'hui de rappeler que le Darfour était une province indépendante jusqu'en 1916. Nous refusons 
de mettre au banc des accusés la Chine et nous refusons toutes manipulations.  
 

Si nous saluons les efforts de cet acteur américain nous sommes effrayés par le côté "jet set' de cette affaire, la 
bobo attitude dans toute son horreur. Car derrière ces effets médiatiques nous rappelons que le dénommé bhl 
héritier de la becob, principale exploitante des bois de l'Afrique noire a participé effectivement, ou tout au 
moins, est l'un des bénéficiaires du pillage de ce Continent. Il est vrai, certain que ce pillage devenait difficile il 
a préféré, pour sa part, s'attaquer à la Nation française en utilisant la corruption comme moyen 
d'enrichissement. Et avec l'appareil judiciaire français, il peut couler des jours heureux ... de tartufe, mais quels 
dégâts! 
 

Volant en falcon 900, roulant en bentley décapotable, vivant dans des hôtels particuliers il nous appartient de 
retracer les exploits de ce triste personnage. 
 

Très ami de la mitterandie, il obtient en 1986 un prêt participatif pour la société de son père de 40 millions de 
francs du crédit national à l'époque dirigé par .... jean claude trichet au taux miraculeux de 5,5% ! Quant à 
l'époque le moindre prêt était à plus de 10 %! Pire, il avait même réclamé que les "créances" de la société de 
son père en Afrique, soient mises sur le dessus des dossiers à traiter avec la Côte d'Ivoire! 
 

Dix ans plus tard, pinault qui craint un retour de la gauche aux affaires et surtout une remis en cause des 
prémices d'un accord qui semble des plus farfelus avec le CDR (crédit lyonnais), il offre pour s'acheter la 
passivité de la gauche, 800 millions de francs pour la société du père de bhl au bord, de nouveau, du dépôt de 
bilan!  
 
Accord farfelu par son montant car le cdr cède à pinault une participation dans son propre tour de table, pour un 
montant inférieur à moins de la moitié de sa valeur faciale, et, le tout, sous les "bons hospices" du premier 
président de la cour de cassation! 
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Le gros "truc" de cet individu désormais est la corruption "emballée". Il invite ceux qu'il veut corrompre ou 
réduire au silence, dans une "vie de rêves", mais en réalité, il n'achète que leur Dignité  
 

Alors derrière l'affaire du Darfour, il y a surtout les intérêts de la néo colonisation par la France de l'Afrique.  
 

Comme il y a dorénavant douze ans, nous étions intervenus auprès du Président des Etats Unis en 1995 pour 
soit réglé définitivement le problème de la guerre aux Balkans. C'est dans ce sens que nous pensons qu'il est 
mieux d'utiliser un moyen comme celui de l'ex Yougoslavie en créant une partition du Pays et de mettre en 
place les termes et les moyens de l'Indépendance éventuelle du Darfour, nous épargnant tout les "bons 
sentiments" dégoulinants d'affairistes véreux. 
 
La France montre désormais son visage aux Peuples du Monde, celui d'un Pays dont l'étatisme a perverti 
l'Héritage, la confusion des rôles, le trafic d'influence étatisé, les comptes bidonnés, les élections réduites a 
avaliser les choix de l'étatisme, les tontons maccoutes (comme s'appelle désormais la police française qui 
rackette à son profit ou pour l'état soumettant la population à l'arbitraire) la perte de tout ce qui fait un Pays, 
Respectable. 
 
La France est désormais en état de honte! 
 
C'est pourquoi nous appelons la population française à la Résistance passive sous les formes les plus diverses, 
blocage des cortèges officiels, et surtout des "convois" qui n'ont pour finalité que de créer un climat de peur, un 
sentiment d'état de siège en permanence! 
 
Nous appelons aussi la Presse étrangère à s'interroger, car derrière tout ce trafic d'influence étatisé il y a un 
message destructeur à l'Inconscient collectif, c'est qu'on ne devient pas, en France, Riche par le rendre service à 
l'Autre, mais uniquement par la combine! Et ça, c'est un siècle de paupérisation assurée! 
 
Nous appelons donc les médias français à s'ouvrir à notre Engagement et nous reconnaissons qu'il leur faudra 
beaucoup de Courage pour se déjuger après nous avoir offert leur mépris et principalement à notre candidate. 
 
La Liberté d'expression est un bien précieux, et il est dommage que ceux qui s'en prétendaient "gardiens" aient 
choisi de perdre leur Dignité simplement pour s'assurer la tranquillité; la corruption commence toujours par le 
quotidien des hommes. A un moment, la Liberté ne nécessite qu'une seule chose, le Courage! 
 

"Quand il s'agit de la Vie et du Sang des soldats, on se doit d'apprendre l'avarice" 
"Baca", Général Stanislaw Maczek 
pour le Comité National de la Liberté 

∞ le coordonnateur 
________________________________________________________________________________________ 

 
Décision de prorogation de la suspension de la Décision n°3 

Décision n°37 
Au nom des Peuples composant la Nation française, 
au nom du Comité National de la Liberté, 
nous, coordonnateur, publions la Décision ci-après : 
 
Article premier: 
Il est prorogé la suspension de l'application de la 
Décision n°3 en date du 30 mars 1998 du Comité 
National de la Liberté modifiée par la Décision n° 
35 en date du 16 mai 2007, et ce, jusqu'au 4 juillet 
2007 à minuit. Passé ce délai, et sans prorogation, 
celle-ci entrera en application sans nouvelle 
publication 

 
 
article 2 : 
La présente Décision sera promulguée au Journal 
Officiel Français de la Liberté  
 
fait à Paris le 9 juin 2007 



 


